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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte aux pièces
d’horlogerie mécanique. Elle concerne plus particulière-
ment un mécanisme d’affichage de plusieurs informa-
tions horométriques différentes les unes des autres
comprenant plusieurs supports d’information sur chacun
desquels figure une desdites informations horométri-
ques. La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un tel mécanisme d’affi-
chage.

Etat de la technique

[0002] Un tel mécanisme d’affichage de plusieurs in-
formationshorométriquesdifférentes lesunesdesautres
comprenant plusieurs supports d’information sur chacun
desquels figure une desdites informations horométri-
ques est traditionnellement utilisé dans les pièces d’hor-
logerie mécanique afin de faire apparaitre, sur le cadran,
différentes informations horométriques, telles que le
quantième, l’heure selon différents fuseaux horaires,
les phases de la lune, etc... Par exemple, le document
EP 1 406 131 décrit une platine portant des disques des
heures et des minutes répartis sur la platine pour former
un affichage.
[0003] Ces informations sont affichées au moyen de
différents guichets ou index répartis sur le cadran de la
pièce d’horlogerie. Une fois que la pièce d’horlogerie est
construite, la position des différentes informations affi-
chées sur le cadran est immuable, de sorte qu’il n’est pas
possible de modifier l’aspect du cadran.
[0004] De plus, toutes les informations horométriques
apparaissent systématiquement alors que leur affichage
n’est plus forcément souhaité par l’utilisateur.
[0005] Par ailleurs, chaque support d’information et
son mécanisme d’actionnement occupent, sous le ca-
dran, un espace important de sorte que le cadran et le
mouvement sont très encombrés, ce qui ne permet pas
de disposer d’autres affichages ou d’autresmécanismes
par manque de place.
[0006] Une solution pour résoudre ce problème a été
proposée dans le brevet EP 1 922 591 qui décrit l’utilisa-
tion d’un ou deux indicateurs rotatifs reliés cinématique-
ment à des cames afin de «mettre à jour » les indicateurs
lorsque les camesassociées sont sélectionnéesen fonc-
tion du type d’information à afficher choisi. La sélection
de la came se fait au moyen d’un doigt qui se déplace en
translation pour venir lire l’information sur la came et la
transmettreà l’indicateurassociépour le«mettreà jour».
Toutefois, dans ce mécanisme d’affichage, les indica-
teurs sont fixes derrière un guichet de sorte que l’aspect
du cadran ne peut pas être modifié. De plus, les indica-
teurs utilisés sont les mêmes quel que soit le type d’in-
formation à afficher. Cela signifie que les informations à
afficher doivent être de même nature. WO 2006/134171

présente un dispositif électronique portable ayant diffé-
rents ensembles de présentation, chacun avec une fonc-
tionnalité de commande donnée.
[0007] Un but de la présente invention est donc de
pallier ces inconvénients, en proposant un mécanisme
d’affichage permettant de sélectionner l’information ho-
rométrique à afficher.
[0008] Un autre but de la présente invention est de
proposer un mécanisme d’affichage permettant d’affi-
cher différentes informations horométriquesàunemême
place sur le cadran, laissant de l’espace disponible pour
d’autres affichages ou mécanismes.

Divulgation de l’invention

[0009] A cet effet, et conformément à la présente in-
vention, il est proposé une plate-forme d’affichage d’un
mécanisme d’affichage de plusieurs informations horo-
métriques différentes les unes des autres comprenant
plusieurs supports d’information sur chacun desquels
figure une desdites informations horométriques.
[0010] Selon l’invention, la plate-forme d’affichage est
définie par la revendication indépendante 1 et elle
comporte aussi les caractéristiques préférées telles
que définies dans les revendications dépendantes.
[0011] Avantageusement, la plate-forme comprend
autant de couronnes que d’informations horométriques
à afficher sur la plate-forme, chacune desdites couron-
nesétant agencéepour recevoir unsupport d’information
associé et étant mobile en rotation à une vitesse choisie
en fonction de l’information horométrique affichée sur le
support d’information associé.
[0012] Chaque couronne comprend des troisièmes
moyens de positionnement agencés pour coopérer avec
les premiers moyens de positionnement du disque por-
tant l’information horométrique, les premiers et troisiè-
mes moyens de positionnement étant agencés pour que
le disque portant l’information horométrique se posi-
tionne sur la couronne associée afin d’afficher de ma-
nière juste l’information horométrique associée.
[0013] De préférence, les troisièmes moyens de posi-
tionnement prévus sur la couronne sont mobiles en
translation entre une position basse permettant la mise
en place du support d’information sélectionné sur la
plate-forme et une position haute permettant la coopéra-
tion entre le support d’information sélectionné et sa cou-
ronne associée. Avantageusement, la plate-forme
comprend des deuxièmes moyens de déplacement
agencés pour déplacer les troisièmes moyens de posi-
tionnement prévus sur la couronne en translation entre
leur position basse et leur position haute.

Brève description des dessins

[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, d’un mode de réalisation,
donné à titre d’exemple et fait en référence aux dessins
dans lesquels:
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- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
mouvement horloger comprenant deséléments d’un
mécanisme d’affichage selon l’invention,

- la figure 2 représente une vue en perspective du
mouvement horloger de la figure 1, des éléments de
la partie supérieure ayant été retirés,

- les figures 3a, 3b et 3c représentent respectivement
une vue de dessus, une vue en coupe selon l’axe AA
et une vue en perspective d’un support d’information
utilisé dans l’invention,

- la figure4a représenteunevueencoupedumagasin
utilisé dans l’invention, un des supports d’informa-
tion ayant été extrait dudit magasin,

- la figure4b représenteunevueencoupedumagasin
utilisé dans l’invention, tous les supports d’informa-
tion étant dans leur position inactive,

- la figure 5 représente une vue en perspective par-
tielle des premiers moyens d’actionnement,

- la figure 6 représente une vue en perspective des
premiers moyens de déplacement du support d’in-
formation et de leurs moyens de commande,

- la figure 7 représente une vue en coupe de la plate-
forme sur laquelle est positionné un support d’infor-
mation,

- la figure 8 représente une vue en perspective des
moyens d’em brayage,

- la figure 9 représente une vueenperspective dubloc
de commande et d’un premier dispositif de sécurité
pour garantir le maintien en position des premiers
moyens de déplacement,

- les figures 10 et 11 représentent respectivement une
vue de dessus et de dessous d’un premier dispositif
de sécurité pour garantir le maintien en position des
premiers moyens de déplacement,

- les figures 12 et 13 représentent respectivement
ledit premier dispositif de sécurité lorsque le support
d’information est en position inactive et lorsque le
support d’information est en position active,

- la figure 14 représente une vue en perspective des
moyens de déclenchement du mécanisme d’affi-
chage,

- la figure 15 représente une vue en perspective d’un
deuxièmedispositif de sécurité de lamiseenmarche
du mécanisme d’affichage,

- les figures 16 et 17 représentent des vues du deu-
xième dispositif de sécurité de la mise enmarche du
mécanisme d’affichage, ledit mécanisme étant res-
pectivement en position normale de fonctionnement
et en position débrayée,

- les figures 18 et 19 sont respectivement une vue en
perspective et une vue de dessous d’un troisième
dispositif de sécurité pour empêcher le déplacement
du magasin lorsque les premiers moyens de dépla-
cement ne sont plus disposés devant le magasin,

- les figures 20 et 21 sont respectivement une vue en
perspective et une vue de dessous du troisième
dispositif de sécurité lorsque les premiers moyens
de déplacement sont disposés devant lemagasin, et

- la figure 22 est une vue en perspective du premier
dispositif de sécurité en lien avec le levier du troi-
sième dispositif de sécurité.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0015] En référence aux figures 1 et 2, il est représenté
un mouvement horloger 1, comprenant un mécanisme
d’affichage selon l’invention, ainsi qu’un affichage des
minutes au moyen d’une aiguille rétrograde 2 et d’un arc
4 portant les graduations des minutes.
[0016] Selon l’invention, le mécanisme d’affichage
comprend un bâti sur lequel sont prévus un magasin 6
dans lequel sont stockés lesdits supports d’information 8
dans une position inactive de stockage, une plate-forme
10 agencée pour recevoir, demanièremobile en fonction
de l’information horométrique à afficher, le support d’in-
formation 8 sélectionné dans une position active de
fonctionnement, des premiers moyens de déplacement
12 du support d’information 8 sélectionné entre ladite
position inactive de stockage dans le magasin 6 et ladite
position active de fonctionnement sur la plate-forme 10,
lesdits premiers moyens de déplacement 12 étant mon-
tésentre lemagasin6et la plate-forme10, et desmoyens
de commande 14 desdits premiers moyens de déplace-
ment.
[0017] Plus spécifiquement, en relation avec les figu-
res 3a, 3b, 3c, chaque support d’information 8 comprend
un disque 16 portant une information horométrique. L’in-
formation horométrique peut être représentée sous la
forme de graduations, de chiffres ou toute autre forme
adéquate et peut correspondre par exemple à une heure
selon un fuseau horaire, un quantième, une phase de
lune, etc.... Des index permettant de repérer l’information
horométrique à afficher sont prévus sur la glace du
support d’information. Il est bien évident que la configu-
ration inverse est possible, l’information horométrique
étant représentée sous la forme d’un index représenté
sur le disque16, tel qu’uneaiguille, desgraduationsétant
prévues sur la glace du support d’information. Par ail-
leurs, le disque 16 peut se présenter sous la forme d’un
disque plein ou d’un disque présentant une ouverture
centrale pour former un anneau coaxial avec les autres
supports d’information. Les supports d’information sous
forme de plusieurs anneaux concentriques peuvent être
utilisés par exemple pour l’affichage d’une grande date,
les chiffres des unités et des dizaines étant positionnés
sur deux anneaux différents. La plate-forme est alors
agencée pour faire tourner simultanément les anneaux
selon leur vitesse respective. Les anneaux peuvent éga-
lement porter tout motif approprié de sorte que leurs
entrainements respectifs par la plate-forme forment
une animation.
[0018] Le disque portant l’information horométrique
est solidaire d’un socle 17 comprenant sur son fond,
dirigés vers l’extérieur, des premiers moyens de posi-
tionnement dudit disque 16 portant l’information horomé-
trique sur la plate-forme 10. Lesdits premiers moyens de
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positionnement dudit disque 16 portant l’information ho-
rométrique sur la plate-forme 10 sont avantageusement
constitués par une ouverture oblongue et par un orifice
circulaire permettant respectivement de recevoir une
goupille d’entrainement et une goupille pointeuse pré-
vues sur la plate-forme10commeon le verra ci-après. Le
socle 17 comprend également une rainure circulaire 18
agencée pour permettre la libre circulation des goupilles
d’entrainement et pointeuse correspondant à un autre
support d’information.
[0019] Le socle 17 comprend également une denture
périphérique extérieure 20 dont la fonction sera décrite
ci-après.
[0020] Le support d’information 8 comprend égale-
ment une bague 22 à l’intérieur de laquelle le disque
16 portant l’information horométrique et son socle 17
sont disposés. L’ensemble est fermé au moyen d’une
glace 24 sur laquelle sont représentés des index 26
permettant de repérer l’information horométrique à affi-
cher.
[0021] Ledisque 16 portant l’information horométrique
et son socle 17 sont montés libres en rotation à l’intérieur
de la bague 22 autour d’un arbre 28 solidaire de la glace
24 au moyen d’un roulement à billes 25.
[0022] La bague 22 comprend des logements consti-
tuant des deuxièmes moyens de positionnement 30 du
support d’information 8 dans le magasin 6.
[0023] La bague 22 comprend en outre des logements
32 agencés pour recevoir les premiers moyens de dé-
placement 12 du support d’information 8 sélectionné.
[0024] Des découpes correspondantes sont prévues
dans la glace 24.
[0025] La bague 22 comprend également une dé-
coupe 34 agencée pour permettre le passage des
moyens d’embrayage du disque 16 comme cela sera
décrit ci-après.
[0026] En référence aux figures 4a et 4b, le magasin 6
comprend un plateau 36 sur lequel sont superposés
différents logements 38 agencés pour recevoir respecti-
vement un support d’information 8. Sous le plateau 36
sont disposés des premiers moyens d’actionnement 40
agencés pour déplacer le magasin 6 de manière à pré-
senter le support d’information 8 sélectionné au niveau
des premiers moyens de déplacement. Lesdits premiers
moyens d’actionnement 40 seront décrits ci-après.
[0027] Le mouvement comprend un châssis fixe 42 à
l’intérieur duquel ledit magasin 6 est monté mobile en
translation perpendiculairement au plan général dumou-
vement, de manière à pouvoir être déplacé et présenter
le support d’information 8 sélectionné au niveau des
premiers moyens de déplacement. Il est bien évident
que le magasin peut être agencé de manière à être
mobile selon un plan incliné par rapport au plan général
du mouvement.
[0028] Plus spécifiquement, le châssis fixe 42
comprend un pont inférieur 44, un pont intermédiaire
(non représenté) et un pont supérieur 46 solidaires du
bâti.

[0029] Le châssis fixe 42 comprend également un
premier ensemble de goupilles 48 montées entre le pont
inférieur 44 et le pont intermédiaire, le long desquelles
coulisse le plateau36dumagasin 6 perpendiculairement
au plan général du mouvement. Le châssis fixe 42
comprend également un second ensemble de goupilles
50montées entre le pont inférieur 44 et le pont supérieur
46. Le plateau 36 du magasin 6 ainsi que les supports
d’informations 8 sont agencés pour coulisser perpendi-
culairement au plan général du mouvement le long dudit
second ensemble de goupilles 50, lesdites goupilles 50
étant notamment introduites dans les logements 30 pré-
vus sur la bague 22 du support d’information 8. En outre,
chaque goupille 50 est interrompue pour former un pas-
sage et permettre l’extraction du support d’information 8
sélectionné du magasin 6, comme le montre plus spéci-
fiquement la figure 4a.
[0030] En haut du magasin 6 se trouve un support
d’information 52 monté mobile en rotation autour d’un
axe 54 monté dans le logement supérieur du magasin 6.
Un tel support d’information52estparexempleundisque
comprenant des graduations permettant l’affichage de
l’heure locale au moyen d’un index prévu sur la glace
protégeant ledit disque. Ledit support d’information 52 se
déplace en translation avec les autres supports d’infor-
mation 8 stockés dans lemagasin 6,mais reste dans son
logement.
[0031] Ledit support d’information 52 est solidaire
d’une couronne 56 présentant une denture extérieure
58. Il est par ailleurs prévu sur le châssis fixe 42 un arbre
59 (visible sur les figures 1 et 2) monté pivotant et
comprenant à son extrémité supérieure un pignon 60
engrenant avec la denture extérieure 58 de la couronne
56, et à l’extrémité inférieure un premier élément d’un
ensemble de renvois reliés cinématiquement à une roue
des heures permettant de faire tourner le support d’in-
formation 52 à la vitesse des heures. Le pignon 60 est
suffisamment longpourque ladentureextérieure58de la
couronne56 reste engrenéeavec ledit pignon 60 lorsque
le support d’information 52 coulisse avec le magasin 6.
[0032] En référence à la figure 5, les premiers moyens
d’actionnement 40 agencés pour déplacer le magasin 6
comprennent un bras de sélection 62, accessible à un
utilisateur et solidaire d’uneplatine 240montéepivotante
sur le châssis fixe 42, de sorte que le déplacement
angulaire du bras de sélection 62 entraine le déplace-
ment en translation du plateau 36 du magasin 6. A cet
effet, il est prévu un train démultiplicateur comprenant un
pignon 64monté pivotant sur la platine 240. Ledit pignon
64 engrène avec une denture intérieure 66 d’une roue
fixe 68 prévue sur le bâti et est également solidaire d’une
roue dentée 70 coopérant avec une roue dentée 72
solidaire d’un écrou 74 présentant un filetage intérieur
75. Par ailleurs, il est prévu, solidaire du plateau 36, une
vis 76 présentant un filetage extérieur agencé pour coo-
pérer avec le filetage intérieur 75 de l’écrou 74.
[0033] Ainsi, un déplacement angulaire du bras de
sélection 62, entraine un déplacement angulaire du pi-
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gnon 64qui, coopérant avec la denture 66, pivote sur son
axe, entrainant en rotation la roue dentée 70, entrainant
elle-même en rotation la roue dentée 72 et l’écrou 74. La
rotation de l’écrou 74 entraine le déplacement en trans-
lation de la vis 76, et donc du plateau 36 et dumagasin 6.
[0034] En référence aux figures 2 et 5, les premiers
moyens de déplacement 12 du support d’information 8
sélectionné comprennent un bras 80 monté pivotant
entre le magasin 6 et la plate-forme 10, ledit bras 80
présentant des moyens de préhension du support d’in-
formation 8 sélectionné agencés pour extraire le support
d’information sélectionné de son logement 38 dans le
magasin 6. Plus spécifiquement, le bras 80 présente la
forme d’une fourche à deux branches, dont les extrémi-
tés présentent des excroissances 81 agencées pour se
loger dans les logements 32 prévus sur la bague 22 du
support d’information 8. Les branches du bras 80 sont
dimensionnées pour se positionner autour de la bague
22 du support d’information 8 sélectionné. De manière
avantageuse, un ou deux des logements 30 utilisés pour
positionner le support d’information 8 dans le magasin 6
au moyen des goupilles 50 peuvent être utilisés égale-
ment comme logements 32 pour loger une ou deux des
excroissances 81 du bras 80.
[0035] Le bras 80 est motorisé au moyen d’un barillet
indépendant 234 (cf. figure 14), et enclenché au moyen
d’un poussoir 248 (cf. figures 1 et 14), ou tout autre
moyen adéquat. Au centre du bras 80 se trouve une
réserve de cycle 82 agencée pour indiquer la réserve
dubarillet dubras80.Uncycle correspondà la sortie d’un
support d’information 8 et son retour dans le magasin 6.
L’affichage de la réserve de cycle 82 est trainant.
[0036] Le bras 80 est monté solidaire sur une roue
d’actionnement dentée 84, l’ensemble étant monté libre
en rotation autour d’un axe 86monté sur le bâti, ledit axe
86 étant l’axe autour duquel pivote un bloc de commande
centralisée 88. Ce bloc de commande centralisée 88
comprend, reliées solidairement, notamment une roue
de commande du bras dans le sens horaire 90, une roue
de commande du bras dans le sens anti-horaire 92, et
une roue d’alimentation 94 reliée cinématiquement au
barillet indépendant de motorisation du bras 80 par l’in-
termédiaire d’un pignon 95 visible sur la figure 1.
[0037] Les roues de commande du bras dans le sens
horaire 90 et dans le sens anti-horaire 92 comprennent
respectivement un secteur denté de 60° disposéde sorte
que le déplacement du bras 80 corresponde à une rota-
tion desdites roues de commande de 60°.
[0038] Il est également prévu un ensemble de pignons
inverseurs permettant de faire tourner la roue d’action-
nement 84 du bras 80 dans le sens horaire ou anti-
horaire. Cet ensemble comprend un ensemble de deux
pignons solidaires monté fous sur le bâti, à savoir un
pignon96agencépourcoopéreravec lesecteur dentéde
la roue de commande du bras dans le sens horaire 90 et
un pignon 98 agencée pour coopérer avec la roue d’ac-
tionnement 84 du bras 80. Il est également prévu un
pignon 100monté fou sur le bâti et agencé pour coopérer

d’unepart avec le secteur denté de la rouede commande
du bras dans le sens anti-horaire 92 et d’autre part avec
un autre pignon 102monté fou sur le bâti, lui-même étant
agencépour coopérer avec la roued’actionnement 84du
bras80. Les secteurs dentésdes rouesde commandedu
bras dans le sens horaire 90 et anti-horaire 92 sont
disposés de sorte que lorsque l’un des secteurs dentés
arrive devant le pignon correspondant de l’ensemble
inverseur, l’autre secteur denté ne coopère pas avec le
pignon correspondant de l’ensemble inverseur.
[0039] Il est prévu, sur l’axe des pignons 96‑98 et sur
l’axe du pignon 100, un plat 97 agencé pour coopérer
respectivement avec un levier de positionnement 101
(visible sur la figure 1)monté pivotant sur le bâti. Le levier
de positionnement présente un bord latéral plat agencé
pour coopérer avec le plat 97 afin de faire pivoter les
pignons 96‑98 et 100 pour les repositionner parfaitement
lorsque le cycle est terminé.
[0040] Le bloc de commande centralisée 88 est régulé
au moyen d’un mécanisme de régulation 104 du type
régulateur à échappement (visible sur la figure 1)
comprenant un train de renvois dont le premier élément
engrène avec la roue d’alimentation 94, et le dernier
élément engrène avec une roue d’échappement 106
coopérant avec une ancre. Un tel mécanisme est connu
de l’hommedumétier et ne nécessite pas plus de détails.
[0041] Lebloc de commande centralisée 88 comprend
également une roue de sécurité 108 comprenant deux
dents agissant comme une came pour actionner un
sautoir (non représenté) afin de libérer toute pression
sur le bras 80 lors de son déplacement et pour le repo-
sitionner en appui sur le bras 80 afin de garantir le bon
positionnement du bras 80 lorsque le support d’informa-
tion 8 est en position active ou inactive.
[0042] Selon une autre variante de réalisation repré-
sentée sur les figures 9 à 13, il est prévu un premier
dispositif de sécurité permettant de garantir le maintien
en position des premiers moyens de déplacement 12, et
plus spécifiquement du bras 80, lorsque le support d’in-
formation 8 est en position active ou inactive. A cet effet,
le dispositif de sécurité comprend un levier de sécurité
200 agencé pour évoluer entre une position armée selon
laquelle il exerce une pression sur le bras 80 pour le
maintenir en position une fois que ledit bras 80 a placé le
support d’information 8 en position active ou inactive et
uneposition désarméeselon laquelle il laisse libre le bras
80 de se déplacer pour placer le support d’information 8
en position active ou inactive. Le dispositif de sécurité
comprend également des moyens d’armage dudit levier
de sécurité 200 agencés pour le positionner dans sa
position armée ainsi que des moyens de désarmage
dudit levier de sécurité agencés pour le positionner dans
sa position désarmée. Plus spécifiquement en référence
à la figure 10, le dispositif de sécurité comprend un pont
202 sur un côté duquel est monté pivotant le levier de
sécurité 200. Celui-ci comporte à chacune de ses ex-
trémités un nez 200a, 200bdont la formeest choisie pour
permettre le meilleur contact possible avec une goupille
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204, 206 respectivement, prévue sur le bras 80 (cf.
figures 9, 12 et 13). De plus, le levier de sécurité
comprend une branche supplémentaire 200c, latérale,
présentant la forme d’un râteau dont la fonction sera
décrite ci-après. Le levier de sécurité 200 est également
muni d’un sautoir 208.
[0043] Lesmoyens d’armage du levier de sécurité 200
comprennent un pignon d’armage 210muni d’un secteur
denté monté pivotant sur le pont 202 du côté opposé au
levier de sécurité 200, et deux pignons 212, 214 montés
pivotant sur le pont du même côté que le levier de
sécurité, le premier pignon 212 étant solidaire du pignon
d’armage 210 et le deuxième pignon 214 coopérant
d’une part avec le premier pignon 212 et d’autre part
avec le râteaude la unebranche supplémentaire 200cdu
levier de sécurité 200. Comme le montre la figure 11, les
moyens d’armage comprennent également une came
d’armage216montée pivotante sur le pont 202 dumême
coté que le pignon d’armage 210, ladite came d’armage
216 étant solidaire du deuxième pignon 214.
[0044] En référence à la figure 11, les moyens de
désarmage comprennent une bascule de désarmage
218 montée pivotante sur le pont 202 du même côté
que le pignon d’armage 210. La bascule de désarmage
218 comprend un doigt de désarmage 220 dont la fonc-
tion sera décrite ci-après. La bascule de désarmage 218
comprend également un bec 222 agencé pour coopérer
avec la came d’armage 216 et la bloquer. La bascule de
désarmage 218 est munie d’un sautoir 224.
[0045] Par ailleurs, comme le montre la figure 10, le
bloc de commande centralisée 88 comprend une roue de
sécurité 226 comprenant des secteurs dentés 227, 228
agencés pour coopérer avec le secteur denté du pignon
d’armage 210 et deux dents 229, 230 agencées pour
coopérer avec le doigt de désarmage 220 de la bascule
de désarmage 218. Les secteurs dentés 227, 228 et les
dents229,230sont répartis sur la rouedesécurité226de
manière à déclencher le dispositif de sécurité aux mo-
ments adéquats.
[0046] Le fonctionnement du dispositif de sécurité est
le suivant : en référence à la figure 12, lorsque le bras 80
est placé devant le magasin 6, le support d’information
étant en position inactive, le levier de sécurité 200 est en
position armée, son nez 200a appuyant sur la goupille
204demanièreàmaintenir le bras80danscetteposition.
La came d’armage 216 est bloquée par le bec 222, de
sorte tout le mécanisme d’armage est bloqué, et donc
également le râteau 200c. De ce fait, le levier de sécurité
200 est immobilisé contre le bras 80. Lorsque l’utilisateur
a lancé un cycle, la roue de sécurité 226 tourne de sorte
qu’une des dents 229, 230 vient coopérer avec le doit de
désarmage 220 de manière à soulever la bascule de
désarmage 218 et de ce fait libérer la came d’armage
216. Le mécanisme d’armage n’est alors plus bloqué de
sorte que le râteau 200c, et donc le levier de sécurité 200
tombe dans sa position désarmée. Le bras 80 peut alors
se dégager et pivoter. Lorsque le bras 80 se positionne
devant la plate-forme 10 pour placer le support d’infor-

mation en position active, la roue de sécurité 226 tourne
de sorte que l’un des secteurs dentés 227, 228 coopère
avec le pignon d’armage 210 pour le faire pivoter. La
rotation du pignon d’armage 210 entraine la rotation du
premier pignon 212, et donc du deuxième pignon 214, et
ainsi de la came d’armage 216 d’une part et du râteau
200c du levier de sécurité 200 d’autre part. Le levier de
sécurité 200 est remonté de manière à ramener son nez
200b contre la goupille 206 et appuyer sur le levier de
sécurité 200pour lemaintenir danssaposition, comme le
montre la figure 13. En même temps, la came d’armage
216 pivote jusqu’à venir coopérer avec le bec 222 de la
bascule de désarmage 218 et le bloquer, de sorte que le
dispositif de sécurité est armé et bloqué. Puis le même
cycle de désarmage et armage reprend.
[0047] Les autres éléments du bloc de commande
centralisée 88 seront décrits ultérieurement.
[0048] En référence aux figures 2 et 7, la plate-forme
10 comprend autant de couronnes 112 concentriques
que d’informations horométriques à afficher sur la plate-
forme 10, chacune desdites couronnes 112 étant agen-
cée pour recevoir un support d’information 8 associé. De
plus, chaque couronne 112 est toujours mobile en rota-
tion à une vitesse choisie en fonction de l’information
horométrique affichée sur le support d’information 8 as-
socié. Pour cela, chaque couronne 112 est solidaire d’un
plateau annulaire 114 lui-même solidaire d’une roue
d’entrainement reliée cinématiquement au mécanisme
correspondant à l’information sélectionné et permettant
d’entrainer le plateau annulaire 114 et donc la couronne
112 à la vitesse appropriée. Par exemple, la couronne
112a est la couronne utilisée pour porter le support
d’information affichant le quantième, et est solidaire du
plateau annulaire 114a lui-même solidaire d’une cou-
ronne d’entrainement 116 reliée cinématiquement à la
rouedequantièmedumouvement. La couronne112best
la couronne utilisée pour porter le support d’information
affichant l’heure selon un fuseau horaire différente de
l’heure locale, et est solidaire du plateau annulaire 114b
lui-même solidaire d’une couronne d’entrainement 118
reliée cinématiquement à la roue des heures selon les
fuseaux horaires. Un mécanisme de correction de cette
heure peut être prévu et comprend notamment une cou-
ronne correctrice 120.
[0049] De plus, chaque couronne 112 comprend des
troisièmes moyens de positionnement agencés pour
coopérer avec les premiers moyens de positionnement
du disque portant l’information horométrique, les pre-
miers et troisièmes moyens de positionnement étant
agencés pour que le disque 16 portant l’information
horométriquesepositionnesur la couronne112associée
afin d’afficher de manière juste l’information horomé-
trique associée.
[0050] Comme cela a été vu ci-dessus, lesdits troisiè-
mes moyens de positionnement prévus sur les couron-
nes 112a, 112b sont avantageusement constitués par
une goupille d’entrainement 115a, 115b agencées pour
coopérer avec l’ouverture oblongue prévue sur le socle
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17 du disque 16 et par une goupille pointeuse 117a, 117b
agencéespour coopéreravec l’orificecirculaireprévusur
le socle 17 du disque 16.
[0051] Les troisièmes moyens de positionnement pré-
vus sur les couronnes 112a, 112b sont mobiles en trans-
lation entre une position basse permettant la mise en
place du support d’information 8 sélectionné sur la plate-
forme 10 et une position haute permettant la coopération
entre le support d’information 8 sélectionné et sa cou-
ronne associée 112a, 112b.
[0052] Plus précisément, il est prévu entre chaque
couronne 112a, 112b et son plateau annulaire associé
114a,114b, unanneau intermédiaire119a,119bsolidaire
en rotation de la couronne 112a, 112b et du plateau
annulaire 114a, 114b associés, mais libre de se déplacer
en translation perpendiculairement au plan général du
mouvement entre ladite couronne 112a, 112b et ledit
plateau annulaire 114a, 114b associés.
[0053] De même, les goupilles d’entrainement 115a,
115bet lesgoupilles pointeuses117a, 117bsont libresde
se déplacer en translation perpendiculairement au plan
général dumouvement entre ladite couronne 112a, 112b
et ledit plateauannulaire 114a, 114bassociésentre ladite
position basse et ladite position haute.
[0054] Les goupilles d’entrainement 115a, 115b et les
goupilles pointeuses 117a, 117b sont montées traver-
santes dans leur anneau intermédiaire 119a, 119b res-
pectif et comprennent un rebord annulaire permettant de
rendre les rendre solidaires de l’anneau intermédiaire
associé 119a, 119b.
[0055] Ces différentes couronnes ainsi que les pla-
teaux annulaires et les anneaux intermédiaires associés
sont montés mobiles en rotation autour d’un arbre 122
solidaire du bâti et d’un arbre 124 coaxial, lui-même
mobile en translation perpendiculairement au plan gé-
néral du mouvement.
[0056] L’arbre 124 porte solidairement un plateau cen-
tral 138 qui comporte un épaulement supérieur 139 sur
lequel se positionne l’arbre 28 du disque 16, son roule-
ment à billes 25 se positionnant autour dudit épaulement
supérieur 139. Les goupilles d’entrainement 115a, 115b
et les goupilles pointeuses 117a, 117b s’engagent soit
dans l’ouverture oblongueet l’orifice circulaire prévus sur
le socle 17 du disque 16 associé, soit dans la rainure
circulaire 18 du disque qui n’est pas associé, dans la-
quelle lesdites goupilles d’entrainement 115a, 115bet les
goupilles pointeuses 117a, 117b peuvent librement cir-
culer.
[0057] Le plateau central 138 s’étend au-dessus du
pourtour intérieur de l’anneau intermédiaire 119b. Le
pourtour extérieur de l’anneau intermédiaire 119b s’é-
tend au-dessus d’un épaulement prévu sur le pourtour
intérieur de l’anneau intermédiaire 119a. Les plateaux
119a, 119b et 138 sont libres les uns par rapport aux
autres.Ainsi lorsque l’arbre124sedéplaceen translation
vers le bas, le plateau central 138 appuie sur l’anneau
intermédiaire 119b qui appuie sur l’anneau 119a de sorte
que les goupilles d’entrainement 115a, 115b et les gou-

pilles pointeuses 117a, 117b descendent en position
basse.
[0058] Un ressort-lame 121 est prévu respectivement
pour faire remonter chacun des anneaux intermédiaires
119a, 119b lorsque le plateau central 138 n’exerce plus
de pression, de sorte que les goupilles d’entrainement
115a, 115b et les goupilles pointeuses 117a, 117b re-
montent en position haute.
[0059] Le déplacement en translation, perpendiculai-
rement au plan général du mouvement, des goupilles
d’entrainement 115a, 115b et des goupilles pointeuses
117a,117bentre leur positionbasseet leur positionhaute
est réalisé par le biais des deuxièmes moyens de dé-
placement prévus sur la plate-forme 10.
[0060] Lesdits deuxièmes moyens de déplacement
126 comprennent les anneaux intermédiaires 119a,
119b, l’arbre 124 et son plateau central 138, ainsi qu’une
couronne dentée 128 agencée pour coopérer, par l’in-
termédiaire des renvois nécessaires, avec une roue de
commande 130 de la plate-forme 10 solidaire des autres
roues de commande du bloc de commande centralisée
88. La roue de commande 130 de la plate-forme 10
comprend quatre secteurs dentés de 30° répartis autour
de ladite roue de commande 130 de la plate-forme 10 de
sorte qu’une rotation de30° de la rouede commande130
de la plate-forme 10 entraine une montée en position
haute ou une descente en position basse des goupilles
d’entrainement 115a, 115b et des goupilles pointeuses
117a, 117b lorsque la couronne dentée 128 est reliée
cinématiquement aux secteurs dentés de la roue de
commande 130 de la plate-forme 10.
[0061] La couronne dentée 128 est solidaire d’un tube
132 monté mobile en rotation autour d’un arbre 134 fixé
sur le bâti et coaxial à l’arbre 122 et à l’arbre 124 autour
duquel il est monté. Le tube 132 comprend sur son
pourtour intérieur une came hélicoïdale 136 agencée
pour coopérer avec une came hélicoïdale prévue sur
le pourtour extérieur de l’arbre 124. Ainsi, une rotation
de la couronne dentée 128 entraine un déplacement en
translation, perpendiculairement au plan général du
mouvement aussi bien vers le haut que vers le bas, de
l’arbre 124 qui est monté coulissant sur l’arbre 134, et
donc un déplacement en translation, perpendiculaire-
ment au plan général du mouvement, du plateau central
138.
[0062] Afin d’aider le support d’information 8 sélec-
tionné à se positionner sur la plate-forme 10, le méca-
nisme selon l’invention comprend en outre des moyens
d’embrayage agencés pour faire pivoter le support d’in-
formation 8 sélectionné positionné sur la plate-forme 10
jusqu’à ce que ledit support d’information sélectionné 8
coopère avec la couronne associée 112a, 112b.
[0063] En référence à la figure 8, lesditsmoyens d’em-
brayage comprennent un châssis d’embrayage 150 so-
lidaire du bâti dumouvement et une bascule 152montée
pivotante sur le châssis d’embrayage 150 autour d’un
axe 154. Sur la bascule 152 sont montés pivotants un
pignon d’embrayage 156 ainsi qu’un premier élément
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d’un train de renvois relié au pignon d’embrayage 156 au
moyen d’un système à friction 158. Le pignon d’em-
brayage 156 est agencé pour s’engager dans la découpe
34 prévue sur la bague 22 du support d’information 8 et
venir engrener avec la denture périphérique extérieure
20 prévue sur le socle du disque 16. La bascule 152
permet au pignon d’embrayage 156 de basculer légère-
ment et s’écarter pour permettre le positionnement du
support d’information 8 sélectionné sur la plate-forme10.
[0064] Un sautoir 160 prévu sur le châssis d’em-
brayage 150 coopère avec une goupille 162 prévue
sur la bascule 152 afin d’assurer le positionnement du
pignon d’embrayage 156.
[0065] Le train de renvoi comprend également la roue
164, montée sur le châssis d’embrayage 150 et reliée
cinématiquement aux deuxièmes moyens d’actionne-
ment des moyens d’embrayage. Lesdits deuxièmes
moyens d’actionnement des moyens d’embrayage sont
avantageusement constitués par une roue de
commande d’embrayage 166 solidaire des autres roues
de commande du bloc de commande centralisée 88. La
roue de commande d’embrayage 166 comprend un sec-
teur denté de 120° de sorte qu’une rotation de 120° de la
roue de commande d’embrayage 166 entraine une rota-
tiondudisque16de400°aumaximum, jusqu’à ceque les
goupilles d’entrainement 115a, 115b et les goupilles
pointeuses 117a, 117b soient correctement positionnées
dans le disque associé pour que celui-ci coopère avec sa
couronne 112a, 112b associée.
[0066] Selon une variante non représentée, le disque
peut comprendre sur sa face inférieure des picots repré-
sentatifs d’une mélodie et la plate-forme peut porter un
peigne agencé pour coopérer avec les picots afin de
constituer une mélodie, de la manière similaire à une
boite à musique. Différents disques peuvent être prévus
pour proposer différentes mélodies. Dans ce cas, la
plate-forme est adaptée pour que le disque soit entrainé
par les moyens d’embrayage uniquement.
[0067] Les différents secteurs dentés des roues de
commande sont agencés les uns par rapport aux autres
en fonctionde l’évolutionducycledesortie et de retour du
support d’information 8 sélectionné du magasin.
[0068] Le déroulement d’un tel cycle est le suivant :
l’utilisateur actionne le bras de sélection 62 afin de dé-
placer en translation lemagasin 6 et d’amener le support
d’information 8 sélectionné au niveau du bras 80 de sorte
que ses excroissances 81 s’engagent dans les loge-
ments 32 prévus sur la bague 22 du support d’informa-
tion.Si la réservedecycleest suffisante, le cycledémarre
lorsque l’utilisateur active des moyens de déclenche-
ment du mécanisme tel que le poussoir 248 qui enclen-
che le déroulement du barillet 234 et donc l’alimentation
en énergie du bloc de commande centralisée 88 par la
roue d’alimentation 94.
[0069] Selon un mode de réalisation préféré des
moyens de déclenchement du mécanisme d’affichage
représentés sur la figure 14, lesdits moyens de déclen-
chement du mécanisme d’affichage de l’invention

comprennent le poussoir 248 solidaire d’une bascule
260 dont un bras comprend un premier bec 262, un levier
de blocage 264 comprenant un nez 266 agencé pour
coopérer avec le bec262, et unecamedeblocage268du
barillet 234 agencée pour coopérer avec le levier de
blocage 264. Lorsque l’utilisateur appuie sur le poussoir
248, le bec 262 coopère avec le nez 266 du levier de
blocage 264 qui se soulève de sorte que la came de
blocage 268 est libérée et autorise la rotation du barillet
234.
[0070] Les moyens de déclenchement du mécanisme
d’affichage sont également agencés pour coopérer avec
une réserve de marche 269. A cet effet, le bras de la
bascule 260 comprend un deuxième bec 270 agencé
pour coopérer avec une goupille 271 prévue à l’extrémité
d’un bras d’une bascule 272 de réserve de marche. Un
autre bras 274 de ladite bascule 272 de réserve de
marche coopère avec une came 276 de réserve de
marche. Lorsque la réserve de marche est épuisée, la
came 276 de réserve demarche est positionnée de sorte
que la bascule 272 de réserve de marche pivote pour
positionner sa goupille 271 sur la course du deuxième
bec 270. Ainsi, lorsque l’utilisateur appuie sur le poussoir
248, le deuxième bec 270 entre au contact de la goupille
271 ce qui permet d’empêcher le déplacement du pre-
mier bec 262 jusqu’au levier de blocage 264 et ainsi de
débrayer les moyens de déclenchement du mécanisme.
[0071] De plus, la bascule 272 de réserve de marche
est solidaire d’unedeuxièmegoupille 254dont la fonction
sera décrite ci-après.
[0072] En référenceaux figures15à17, il est prévupar
ailleurs un deuxième dispositif de sécurité de la mise en
marche dumécanisme d’affichage de l’invention agencé
pour permettre d’une part audit mécanisme d’occuper
une position normale de fonctionnement lorsque le ma-
gasin 6 se repositionne correctement après son dépla-
cement et pour permettre d’autre part auxditsmoyens de
déclenchement d’occuper leur position débrayée empê-
chant tout mouvement des premiers moyens de dépla-
cement 12, et donc dubras 80, lorsque lemagasin 6 n’est
pas positionné correctement, et plus spécialement lors-
qu’il ne se repositionne pas correctement après son
déplacement. En référence aux figures 15 et 16, ce
deuxième dispositif de sécurité de la mise en marche
du mécanisme d’affichage comprend autant de position-
neurs que de supports d’information 8, à savoir ici trois
positionneurs 242 montés sur la platine 240. Chaque
positionneur 242 présente une forme de secteur circu-
laire, le rebord périphérique extérieur comportant une
encoche 243 dont la fonction sera décrite ci-après.
Chaque positionneur 242 comprend en son centre une
ouverture oblongue 244 à travers laquelle sont introdui-
tes les vis de fixation 245 du positionneur 242. Cela
permet de régler de manière précise la position de
chaque positionneur 242. Le dispositif de sécurité de
la mise en marche du mécanisme d’affichage comprend
également un premier levier 246 monté pivotant sur le
bâti et comprenant un bec de positionnement 247 cor-
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respondant aux encoches 243. Le levier 246 est agencé
d’une part pour que son bec de positionnement 247 soit
engagé dans l’une des encoches 243 lorsque lemagasin
6 occupe sa position normale de fonctionnement après
son déplacement et d’autre part pour coopérer avec les
moyensdedéclenchementdumécanismed’affichage,et
plus spécifiquement débrayer le poussoir 248, lorsque le
magasin 6 ne se repositionne pas correctement après
son déplacement et que le bec de positionnement 247
n’est plus engagé dans l’une des encoches 243, tel que
cela est représenté sur la figure 17. A cet effet, le dis-
positif de sécurité de la mise en marche du mécanisme
d’affichage comprend également un second levier 250
monté pivotant sur le bâti et comprenant un premier bras
251 portant une première goupille 252 agencée pour
coopérer avec le premier levier 246 et un deuxième bras
253 agencé pour appuyer sur la deuxième goupille 254
solidaire de la bascule 272de réserve demarche lorsque
le bec de positionnement 247 n’est pas engagé dans
l’une des encoches 243. Ainsi, lorsque le bec de posi-
tionnement 247 n’est pas engagé dans l’une des enco-
ches 243, le premier levier 246 fait basculer le deuxième
levier 250 en poussant la première goupille 252, de sorte
que son deuxième bras 253 déplace la deuxième gou-
pille 254 et donc la bascule 272 de réserve de marche.
Cette dernière pivote et se trouve alors dans la même
position que lorsque la réserve de marche est épuisée,
telle que décrite ci-dessus. Ainsi, lorsque le bec de
positionnement 247 n’est pas engagé dans l’une des
encoches 243, le barillet 234 reste bloqué et donc le bras
80 ne peut se déplacé. Le cycle est arrêté jusqu’à ce que
l’utilisateur actionne le bras de sélection 62 demanière à
positionner correctement lemagasin 6pour que le becde
positionnement 247 s’engage dans l’une des encoches
243. La deuxième goupille 254 et donc la bascule 272 de
réserve de marche reviennent en position pour autoriser
la libération du barillet 234 par actionnement du poussoir
248.
[0073] L’agencement des différents secteurs dentés
des roues de commande du bloc de commande centra-
lisée 88 est tel que les deuxièmes moyens de déplace-
ment 126, et notamment la couronne dentée 128, sont
tout d’abord actionnés de manière à faire descendre
l’arbre 124 et donc les goupilles d’entrainement 115a,
115b et les goupilles pointeuses 117a, 117b en position
basse.
[0074] L’agencement des différents secteurs dentés
des roues de commande du bloc de commande centra-
lisée 88 est tel qu’est ensuite actionné, au moyen de la
roue de commande du bras dans le sens horaire 90
coopérant avec le pignon 96, le bras 80 dans le sens
horaire, afin d’amener le support d’information 8 sélec-
tionné au-dessus de la plate-forme 10, les goupilles
d’entrainement 115a, 115b et les goupilles pointeuses
117a, 117b étant rentrées en position basse.
[0075] Dans une autre variante de réalisation de l’in-
vention, il peut être prévu un troisième dispositif de
sécurité agencé pour empêcher le déplacement du ma-

gasin 6 en cas d’actionnement du bras de sélection
lorsque le bras 80 n’est plus positionné devant le maga-
sin 6. Dans cette variante, en référence aux figures 18 à
22, le bras de sélection correspondant au bras de sélec-
tion 62 représenté sur la figure 5 est désormais référencé
277 et est ici solidaire d’une bague 278, l’ensemble étant
monté pivotant sur le bâti, sous la platine 240. Les
moyens d’actionnement 40 comprenant le pignon 64,
la denture intérieure 66, la roue dentée 70 et la roue
dentée 72 solidaire de l’écrou 74 restent identiques à ce
qui a été décrit ci-dessus.
[0076] Ledit troisième dispositif de sécurité comprend
un levier 280montépivotant sur lebâti et présentant deux
branches 280a, 280b solidaires, et une came 281 mon-
tée pivotante sur la platine 240. Le levier 280 est posi-
tionné de sorte que sa branche 280b peut coopérer avec
une goupille 207 (cf. figures 9, 12, 13, et 22) prévue sur le
bras 80 lorsque ce dernier est positionné devant le ma-
gasin 6. La came 281 comprend une partie 282 globa-
lement circulaire, excentrée par rapport à l’axe de l’écrou
74, et présentant un rebord 283 agencé pour coopérer
avec une goupille 284 prévue à l’extrémité de la branche
280adu levier 280.Lacame281comprendégalementun
bras 286 sensiblement concentrique à la partie circulaire
282 et présentant une ouverture oblongue 288 dont la
fonction sera décrite ci-après. Le troisième dispositif de
sécurité comprend également deux pinces 290 et 292, la
pince 292 étant solidaire d’un arbre 294 (cf. figure 20)
monté pivotant à travers la platine 240 et la pince 290
étant reliée à la pince 292 par un doigt 293 prévu sur la
pince 292 et engagé dans une encoche 295 de la pince
290. L’arbre 294 porte un bras 296 sur lequel est prévue
une goupille 298, agencée pour circuler dans l’ouverture
oblongue 288 de la came 281. Le troisième dispositif de
sécurité comprend également la bague 278 dont le pour-
tour présente deux encoches 302 agencées pour rece-
voir respectivement une pince 290, 292. Ainsi, lorsque le
bras 80 se déplace entre le magasin 6 et la plate-forme
10, sa goupille 207 s’écarte et libère la branche 280b du
levier 280. Le levier 280 pivote sous l’action de son
ressort de rappel 304de sorte que sagoupille 284appuie
sur le rebord 283 de la came 281 pour la faire pivoter. Le
pivotement de la came281entraine le déplacement de la
goupille 298 dans l’ouverture oblongue 288 demanière à
faire pivoter l’arbre 294et donc la pince292. Lapince292
s’ouvre et se dégage de son encoche 302. L’autre pince
290 suit le même mouvement et se dégage de son
encoche de sorte que la bague 278 est désolidarisée
de la platine 240 et débrayée, comme le montrent les
figures 18 et 19. De ce fait, si le bras de sélection 277 est
déplacé angulairement, la bague 278 tourne devant les
pinces 290 et 292 sans pouvoir coopérer avec elles. La
platine 240 n’étant pas entrainée en rotation, les pre-
miers moyens d’actionnement pour déplacer le magasin
6 ne sont alors pas actionnés. Lemagasin 6 ne peut donc
pas être déplacé, et cela tant que le bras 80 n’est pas
repositionné devant le magasin 6. Quand le bras 80
revient devant le magasin 6, sa goupille 207 appuie de
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nouveau sur la branche 280b du levier 280 de manière à
déplacer la came 281, et donc la goupille 298, ce qui
entraine la rotation de l’arbre 294 et la fermeture des
pinces 290 et 292 dans leurs encoches 302 prévues sur
la bague 278, comme lemontrent les figures 20 et 21. La
bague 278 est donc de nouveau reliée solidairement à la
platine 240 de sorte que l’actionnement du bras de
sélection 277 entraine le déplacement du magasin 6
comme décrit ci-dessus.
[0077] L’agencement des différents secteurs dentés
des roues de commande du bloc de commande centra-
lisée88est tel que sont ensuite denouveauactionnés les
deuxièmes moyens de déplacement 126, et notamment
la couronnedentée128, demanièreà fairemonter l’arbre
124 et donc les goupilles d’entrainement 115a, 115b et
les goupilles pointeuses 117a, 117b en position haute.
[0078] L’agencement des différents secteurs dentés
des roues de commande du bloc de commande centra-
lisée 88 est tel qu’est ensuite actionné le pignon d’em-
brayage 156 engrenant avec le disque 16 jusqu’à ce que
la goupille d’entrainement associée 115a, 115b et la
goupille pointeuse associée 117a, 117b se positionnent
correctement dans le socle 17 du disque 16, ce qui
entraine le débrayage du pignon d’embrayage 156. Le
cycle est alors arrêté en arrêtant la rotation du bloc de
commande centralisée 88.
[0079] Le disque 16 est désormais rendu solidaire de
sa couronne 112a, 112b associée, et tourne sur la plate-
forme à la vitesse adéquate en fonction de l’information
affichée. La bague 22 maintenue par le bras 80 posi-
tionné devant la plate-forme 10, reste fixe, de même que
la glace 24, ce qui permet de lire l’information au moyen
des index 26 prévus sur la glace 24. Du fait que les
couronnes 112a, 112b tournent en permanence, même
lorsque leur disque 16 associé n’est pas positionné sur la
plate-forme 10, la mémoire de l’information est conser-
vée et le disque associé 16 se met automatiquement à
jour lorsqu’il est mis en place sur la plate-forme 10.
[0080] Lorsque l’utilisateur souhaite de nouveau mo-
difier le support d’information en place sur la plate-forme
10, il actionne le poussoir pour relancer le barillet et la
rotation du bloc de commande centralisée 88.
[0081] L’agencement des différents secteurs dentés
des roues de commande du bloc de commande centra-
lisée 88 est tel que sont de nouveau actionnés les deu-
xièmes moyens de déplacement 126, et notamment la
couronne dentée 128, de manière à faire descendre
l’arbre 124 et donc les goupilles d’entrainement 115a,
115b et les goupilles pointeuses 117a, 117b en position
basse.
[0082] L’agencement des différents secteurs dentés
des roues de commande du bloc de commande centra-
lisée 88 est tel qu’est ensuite actionné, au moyen de la
roue de commande du bras dans le sens anti-horaire 92
coopérant avec le pignon 100, le bras 80 dans le sens
anti-horaire, afin de ramener le support d’information 8
sélectionné dans le magasin 6.
[0083] L’agencement des différents secteurs dentés

des roues de commande du bloc de commande centra-
lisée88est tel que sont ensuite denouveauactionnés les
deuxièmes moyens de déplacement 126, et notamment
la couronnedentée128, demanièreà fairemonter l’arbre
124 et donc les goupilles d’entrainement 115a, 115b et
les goupilles pointeuses 117a, 117b en position haute.
Puis le cycle s’arrête. Comme le montre la figure 4b, le
bras 80 reste devant le magasin 6 et sert de butée pour
éviter que le support d’information 8 placé à son niveau
ne sorte du magasin 6 de manière intempestive.
[0084] Ainsi, l’utilisateur peutmodifier comme il le sou-
haite, le support d’information 8 positionné sur la plate-
forme de manière à pouvoir afficher, à une même place,
différentes informations horométriques.
[0085] Il est bien évident que la présente invention
n’est pas limitée à la réalisation décrite. Notamment le
nombre de couronnes peut varier.
[0086] Par ailleurs, les différents dispositifs de sécurité
ainsi que les autres dispositifs telle que la plate-forme ou
le bloc de commande peuvent être utilisés indépendam-
ment dans d’autres mécanismes que le mécanisme
d’affichage de l’invention. Par exemple, le premier dis-
positif de sécurité peut être utilisé pour sécuriser la
position d’un bras de chronographe. Le deuxième dis-
positif de sécurité peut être utilisé dans unmécanismede
sonnerie pour empêcher le lancement de la sonnerie si le
mécanisme est sur sa position de mise à l’heure. Le
troisième dispositif de sécurité peut être utilisé dans un
mécanisme de sonnerie pour empêcher lamise à l’heure
si l’utilisateur a déjà lancé la sonnerie.

Revendications

1. Plate-forme (10) d’affichage de plusieurs informa-
tions horométriques différentes les unes des autres
à partir de plusieurs supports d’information (8) sur
chacun desquels figure une desdites informations
horométriques, ladite plate-forme (10) comprenant
autant de couronnes (112a, 112b) que d’informa-
tions horométriques à afficher sur la plate-forme
(10), chacune desdites couronnes (112a, 112b)
étant agencée pour recevoir un support d’informa-
tion (8) associé et étant mobile en rotation à une
vitesse choisie en fonction de l’information horomé-
trique affichée sur le support d’information (8) asso-
cié, le support d’information (8) comprenant un
disque (16) portant l’information horométrique,
chaque couronne (112a, 112b) comprenant des troi-
sièmes moyens de positionnement agencés pour
coopérer avec des premiers moyens de positionne-
ment du disque (16) portant l’information horomé-
trique, les premiers et troisièmes moyens de posi-
tionnement étant agencés pour que le disque (16)
portant l’information horométrique se positionne sur
la couronne associée (112a, 112b) afin d’afficher de
manière juste l’information horométrique associée.
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2. Plate-forme (10) selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que les troisièmes moyens de position-
nement prévus sur la couronne (112a, 112b) sont
mobiles en translation entre une position basse per-
mettant lamise en place du support d’information (8)
sélectionné sur la plate-forme et une position haute
permettant la coopérationentre le support d’informa-
tion (8) sélectionné et sa couronne associée (112a,
112b).

3. Plate-forme (10) selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que la plate-forme (10) comprend des
deuxièmes moyens de déplacement (126) agencés
pour déplacer les troisièmes moyens de positionne-
ment prévus sur la couronne (112a, 112b) en trans-
lation entre leur position basse et leur position haute.

4. Mécanisme d’affichage comportant une plate-forme
(10) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédenteset desmoyensd’embrayageagencéspour
faire pivoter le support d’information (8) sélectionné
positionnésur la plate-forme (10) jusqu’à ceque ledit
support d’information (8) sélectionné coopère avec
la couronne associée (112a, 112b).

Patentansprüche

1. Plattform (10) zur Anzeige mehrerer, voneinander
unterschiedlicher Zeitangaben anhand mehrerer In-
formationsträgern (8), auf denen jeweils eine der
Zeitangaben erscheinen, wobei die Plattform (10)
so viele Kronen (112a, 112b) wie Zeitangaben um-
fasst, die auf der Plattform (10) anzuzeigen sind,
wobei jede der Kronen (112a, 112b) dazu angeord-
net ist, einen zugeordneten Informationsträger (8)
aufzunehmen, und mit einer Geschwindigkeit dreh-
beweglich ist, die in Abhängigkeit von der auf dem
zugeordneten Informationsträger (8) angezeigten
Zeitangabe ausgewählt wird, wobei der Informa-
tionsträger (8) eine Scheibe (16) umfasst, die die
Zeitangabe trägt, wobei jede Krone (112a, 112b)
dritte Positionierungsmittel umfasst, die dazu ange-
ordnet sind, mit ersten Positionierungsmitteln der
Scheibe (16), die die Zeitangaben trägt, zusammen-
zuwirken, wobei die ersten und die dritten Position-
ierungsmittel derart angeordnet sind, dass die
Scheibe (16), die die Zeitangaben trägt, sich auf
der zugeordneten Krone (112a, 112b) positioniert,
um die zugeordnete Zeitangabe genau anzuzeigen.

2. Plattform (10) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die auf der Krone (112a, 112b) vor-
gesehenen dritten Positionierungsmittel translato-
risch zwischen einer niedrigen Position, die das
Positionieren des ausgewählten Informationsträger
(8) auf der Plattform ermöglicht, und einer hohen
Position, die das Zusammenwirken zwischen dem

ausgewählten Informationsträger (8) und seiner zu-
geordneten Krone (112a, 112b) ermöglicht, beweg-
lich sind.

3. Plattform (10) nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Plattform (10) zweite Verschie-
bungsmittel (126) umfasst, die dazu angeordnet ist,
die auf der Krone (112a, 112b) vorgesehenen dritten
Positionierungsmittel translatorisch zwischen ihrer
niedrigen Position und ihrer hohen Position zu ver-
schieben.

4. Anzeigemechanismus, der eine Plattform (10) nach
einem der vorhergehenden Ansprüche und Kupp-
lungsmittel umfasst, die dazu angeordnet sind, den
auf der Plattform (10) positionierten ausgewählten
Informationsträger (8) zu schwenken, bis der aus-
gewählte Informationsträger (8) mit der zugeordne-
ten Krone (112a, 112b) zusammenwirkt.

Claims

1. Platform (10) for displaying a plurality of mutually
different items of horometric information from a plur-
ality of information supports (8) on each of which
appears one of said items of horometric information,
saidplatform (10) comprisingasmanycrowns (112a,
112b) as there are items of horometric information to
be displayed on the platform (10), each of said
crowns (112a, 112b) being arranged to receive an
associated information support (8) and being rota-
table at a speed selected as a function of the item of
horometric information displayed on the associated
information support (8), the information support (8)
comprisingadisc (16) carrying the itemofhorometric
information, each crown (112a, 112b) comprising
third positioning means arranged to cooperate with
first positioning means of the disc (16) carrying the
item of horometric information, the first and third
positioning means being arranged so that the disc
(16) carrying the item of horometric information is
positioned on the associated crown (112a, 112b) in
order to display the associated item of horometric
information accurately.

2. Platform (10) according to claim 1, characterised in
that the third positioning means provided on the
crown (112a, 112b) are translatable between a lower
position enabling the selected information support
(8) tobeplacedon theplatformandanupper position
enabling the selected information support (8) and its
associated crown (112a, 112b) to cooperate.

3. Platform (10) according to claim 2, characterised in
that the platform (10) comprises second displace-
ment means (126) arranged to translate the third
positioning means provided on the crown (112a,
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112b) between their lower position and their upper
position.

4. Display mechanism comprising a platform (10) ac-
cording to any one of the preceding claims, and
coupling means arranged to pivot the selected in-
formation support (8) positioned on the platform (10)
until said selected information medium (8) coop-
erates with the associated crown (112a, 112b).
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